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Nous av orus par les journau~ locaux. le te.xte 
de la téponse: du Grand-Vizir à la ·.,lettl.·e de 
Son Altesse {-smaU·Aacba. 

Nous n'a,·ons aucun mo.yen de &a\'Oir si 
ce document, tel que nous le p.ubJions est 
ex1ct ou ccmplet, nous l'cxaminet·ons cepen
dant tel qu'il est, et nous rf:cbercbAa·ons sans 
passion~ et saus paa·ti pris, s'il ]égilime les 
espérances pacifiques qu ïl a fait concevair 
à une partie de la presse européenne. 

-~Son Altesse le Grand-Vizir pose d'abord 
deux principes qui doh•ént guider '1a' Po't1é dans 
la question pendante : 

El1e doit se préoccuper en premier lieu : 
c de l'accroissement progre~if de la prospérité 
._ et rle la sécurité des sujets fidèles de Sa .Ma
c jesté ainsi que de la consolidation des I.Jascs 
« de leur bien -Atre et de leur tranquillité. , 

En second Heu : 
i: Elle a le devoh• de sau,·egardet• absolu

' ment les droits légitimes de l'autorité sou
' veraine. • 

Et le Grand-Vizh· pense qu'il f:.tUt soumettre 
r Egyptc à cette rèsle générale et ~urveillct· 
minutieusement l'accomplissemont des devoirs 
111i en découlent pour la bonne administt·a
tion de l'Egypte. Il juge supea·Ou d'expliquet• 
qne la plupart des difficu1tés, des différends, 
de:\ actes d'oppression &L de dilapidation pro
'·ienneut de ce qu'on ne déte1·minc pas, d'un 
commun accord et d'une manière sincère, la 
mrse en pratique des ch·oiLc; et des devoit·s. 

Mais d'où découlent ces droits et ces de
voir3 ? 

Evidemment c'est des firmans de 4 84.0-18't, 
Si ils créent des difficultés et des différends, 
e'est le cas de )es examiner et de les révisel' 
et eomme ils ont été faits sous \'influcnre 
des puissances, et qu'ils ont recu leùr ai>" 
probation, c'est avec le concours des Puis
sances que les padies doivent procéder à 
celte révision qui pré,•iendra de uou,·elles 
dil&cuJLés. 

.N~us a"ons..déj~ ox.prlmé catte opinion dans 
notre feuille. 

Cependant le Grand- Vizir, parsis ant dans 
cette pensée qua c1est une aft.-h•é d'intérieur, 
trace la ligne de conduite à.ieuir- et .indique 
la& devoirs qui inéombent llu. Khédive. 
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Prenant acto rles Lonnes dispositions mani:
festées par le Khédi\·e dnns sa léltte, il lui 
dit que 1e meilleur moyen de mettre ces bon .. 
nes dispositions à éxécutlon, c'est de ne pas 
él.e\'er J'etfèctif de l'at·mée au dessus do 30,000 
bommfos tant que la Sublbne·Porte no le 
j ugea·ai l pas à propos. 

De renoncer, corn mo inutiles, aus eo..,. 
mandes de deux cent mille ftasils à aiguillé et 
de na ,·ires blindés faites en Amérique et en 
Europe ; et pom· faciliter cette transaction 
ave<! one bienveillance part culière sans se 
préoccupea· des eharges quf en résulteront 
pooNa IJ-tlrquie-ta-Gn~.nd-{'tth Offre de tJren· 
rlre les marchés pour le compte de la Porte. 

La condition est dm·e pour l'Egypte. 

Le Granrl-Vizir ajoute : Les stipuliltions du 
firman réglant la perception des impôts au 
nom du Sultan n'ont pas leur raison d'être, 
tant que Sa Majesté ignore quelles sont les 
charges qui incombeut aux habitants de l'E
gypfe ainsi que ln nature, le chifft•e et l'emploi 
des re,·enus. 

Ici ce n'est plus Je texte des firmans qu'on 
oppose au Khédive, c'est l'interprétation que 
la Porte dot;ne à ce texte. Or Je Khédive non 
plus que ses pa·édécesseut·s n'ont jamais inter
prété les firmans en ce sens, la Poa·te elle-mê~ 
me, ju.;qu'à cc jour, n'a,·ait jamais songé qu'
elle pouvait les interpr~ter ainsi, et l'intérêt de 
ses sujets d'EgyptH ne lui a\'uit pas cncoa·c 
donné le souci de \'érifier si les charges <pli leur 
incombent sont ta·op lout·des, ni quels sont la 
nature, le chifft·c et l'emploi de~ re,·enus : Il y 
a bientôt ta·ente ans que les choses vont uinsi; 
le 'ïce-roi ne pout·rait-il pas répondre :\ bon 
da·oit : « Puisque depuis trente ans enyh·on Sa 
Majesté n'a pas jugé à propos de se a·ensei
gner sm· les charges qui incombent aux habi
tants ainsi <JllC sur la nature, le chiffre ~t l'em
ploi du 1'0\·enu. il me semble que la stipulation 
du firman qui a·è~1e la perception des impots 
au nom du Sultan n'a guè1·e raison d'être. • 

Ce n'est pas que nous pensions que le Vice
Uoi aurait raison de dissimolea· l'état de ses 
Jlnances, nous ct·oyons, au contraire, que 
dalls l'intèt·ét do son ct·édit, c'est une néces
sité pour lui d'èntrer dans la voie de la 
plus grande publicité à cet égard ; nous 
a,·ons sou,·ent exprimé cette opinion, et uous 
n'avons cessê de clernander une puplicalion 
rêguliltre du budset dans l'inter~t. du crédit 
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et des finances de l'Egypte, aussi bien que 
dans rintérêt de ses créanciers. 

Passant à la question des emprunts comme 
ils no peuvent se faire, dit la lettre, qu'à la 
condition de créer Je. nouveaux imoots, le 
Q-rand-Vizir pense que c'est une affaire trop 
considérable pour qu'il soit conYenab1e d'en 
1ais~r la e.ponsabilité du Vic~e-Roi aeul· 
n davra Jemander, d'abord, l'autorisation de 
la Porte comme par le p~ssé avant de con
tracter en Emprunt. 

Voill qui est de la dernière 5{1"3Vitd; c·en 
e.t fait de l'autonomi9 de l'administration de 
I'Egypte si une pareille C'Dlldition e.tt a~ 
Jusqu'A présent, on s'étaU contenté d'obtenir 
le consentement de la Porte pouL·l'émissioll 
des emprunts déjà contractés. 

Il faut être logique en tout : Insic;ter sur 
une pareille r.ondition, ce 1-ernit peut-être 
porter une atteinte gra\·e aux précé&lents 
emprunts et aux intérêts des porteurs de ces 
emprunts. Nous ne pou,·ons croire que le$ 
Grandes Puissances aient conseillé une pc~

rei1Ie mesure. 
La lettre détermine ensuite, les rapports 

que l'Egypte peut a\·oir avec les Pui::>sanr.eJS 
étran~ères : elle ue pourra a\·oir à l'Etranger 
qu'un simple fonctionnait·e pour donner quel
ques explications dans des cas spéciaux, s~UJ 
la direction officielle dt'.s ambassadeurs Otto
mans qui seuls resteront charg(L; ,Jo tl'aiter 
Jes affaires Egyptiennes avec lfls Puis$ances. 

Voilà encore une déa·o3alion gra\·e aux der
niers firmans qui autoa·iscnt.le Khétlive à f-ïire 
des tt·ailés ùc commerce et ùc douane ; une 
entrave à l'autonomie de l'administl·atio~ égyp
tienne. 

J..a lettre Vizirielle contient cnco1·e un nou
veau gl'ief contre le Vice-lloi, il n'co avait 
point été parlé la premièt·e fois. Ce srief a t-ap· 
pol't à la sécurité des fidèies sujets de la Subli
me-Portet des péle1·ins rle La }lecquc, qui au· 
raient subi de la p~rt des f..\nctionnaires ég~·p
tiens, des actes contrah·es au ga·é de Sa Mitjesté 
et à l'humaniM. Nous ne savons jusqu"à quel 
point le reproche est fondé, en (ous cas n 
est articulé d'une façon très du1·e et oh engage 
le Vice-Roi à ne pas recommencer. 

Enfin la Jellre finit par fah·e paa·t au Vice
Roi du plaisir que lo Sultan au1-a à rece1·qirsa 
\"Ïsite après la complète acceptatiou des prill
clpes et d'es règfes posés ci-dessus~ 
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Nous doutons fort que- cette lettre contienne 
lasolution d11 conflit ainsi que l'ont assuré 
ptusieurs journau~. 

Aussi nous ne nous étonnQns nullement que 
la.Xhédh·e ne soit pas encore parti pouF Cons
tantinople.. 

CHRONIQUE FINANCIÈRE 

!.es lettres que nous recevons d'Eul'ope 
no.us donnent des explications sut• la baisse 
énorme qui a eu lieu sur · toutes les valeurs et 
dont notre place a été informée par le télégra
phe .. La santé de l'Empereur n'a pas été la 
seule cause qui a émotionno la Bourse ne Pa
ris, qui .ast devenue depuis quelques années 
le granrl régulateur du monde financier euro· 
péen. L'état surexcité à la hausse des marchés 
Allemands et l'obligation de réalisations énor
mes ont amené sur la place de Paris une mas· 
se de titres et notamment de titres autrkhiens 
qui sont venus peser sur le marché. Nous bor
nerons 1à nos obsel'\·ations g~nérales pour ne 
nous occuper que etes conséquences qu'en ont 
ressentiés les ''aleurs Egyptiennes. 

L'Emprunt Egyptien ~ 868 est descendu 
jusqu'à 7 4 ~5 à Paris et 7 4 3[' à Lonrlres 
à Ja date du 8 septembre, date que portent 
nos dernières lettre~. Depuis lors les dépê
ches qul nous sdnt arrivées nous signalenL 
une n_.prise, mais celtè reprise n'est nullement 
en rappotL avec ]es p1 i~ qui se pratiquaient 
avant la panique qui ,·ient d'avoir lieu 
et nous prouve que nous étions dans Je 'Tai 
quand nous disions. dans notre det·nière 
cl1ronique. que l'Europe ayait les yeu-s sm· no· 
tre pays et qu'il y allait de l'intérêt du gouver
nemen~ de publier une situation. franche afiu 
de rassarer Je llttbUc: Le!" ctépêéhes arrivées 
aujourd'hui nous cotent l'emprunt à Londres 
à 7~ :Si8 et à Paris à "76 iO. 11 y àurait donc eu 
à Londres.3t8.de bai:;se sur lds cours d'avant 
hier, ce qui nous prortverait que même la re
prise n'a eu lieu en partie qu'à causa da la li
quiùatiôn de quinzaine. Il faut espérer pour
tant que nous .ne vert·ons pa4i de sitôt une baisse 
aussi marquée que celle de la semaine derniè
re et que s'il n'y a pas amélioration dans les 
cours, il y aura au moir:~s maintien des prix 
-ac:tueJs,puisque les marchés Européens ont re-
pris tout Jeur calme 

Quand au:< Bons Egyptitws, on a e~sayé 
d'en. chercher lo placement à :Pat·is et ca sont 
»robablement les détenteurs des titres placés 
par Monsieur Lévy Cremieu~ il y a un mois 
environ, qui ont essayé d•en allèger leur 
portcreuille. Ils ont été offerts d'abord à 
40 f 12 ensuite à tf et on dit même q.u'on 
aurait pu les a .. ·oh· à 4 2. On a offeJ't aussi 
2), mille Livres Sterling. au 30 Avril pro
cbaid ('Bons du malliP. 1 à 4 0 4{2 maioi il n'y 
a pas eu. preneur. 

Il parait ù. peu près certain, et ceci est 
une rectification que nous a\'ons à f.1ire à 
nos dernières informations, que la négociation 
faite à &nonsieur Levy Cremieu x d'un million 
de Lh·res Sterlings de Bon:i du ministère 
des. Finances. à ~ 5, 4 6, 4 7, et t 8 mcis n'a 
pas ét.O pour compte du Gouvernement Egyp
tien. mais. !lien au nom et pour compte de 
la Dalra plrticulière de S. A. Le Vice-Roi. 
'tes ~ i3 millions de francs dA titres rleçraient 
donc étre attribués à la mêroo._ pt·ovènance 
que les dix millions négociés précédemment 
à Mr. Oppenheim Alberti et Cei. Le Gou\'er· 
~ement uurnit· donc eu à payer à la Daïra 
11né- ~mme beaucoup plus considérable que 
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cene que nou~ avions primitivement présu
m~e et que nous avions altrilluée à l'achat 
de la distribution dt!s Eaux à Alexantil'ie, rlu 
Palais Tossiza, etc.. _etc .. On assure même que 
le portefeuille de la Dnïra n'est pas encot·e 
vidé et que s-'H' 'était fait des offres à un prix 
convenable, de nou\'eaux Bons du Trésor 
pourraient bién allet· joindre cenx que ~tr· 
Oppenheim Alberti co et Le,:i Cremieux se 
sont chargés d'écouler à Pat·is . 

D'ailleu\·s il parait que S. A. Le Vice-Hoi 
veut désorm1is a voir un Agent financier 
spécial en Ft-ance. .Monsieur Hector Defoet· 
bey·. vient de louer tles appartemens à Paris 
et s'y établit •l'une manière définiti\'o, .!\fais 
en ce cas quel""~serait le rôle que jouerait la 
Société que doiYent constituer Mu de Girardin, 
Gibbiat et Genty, avec le concours de S. A. 
Le Vict1-Roi ? 

l.'a\'eni&· no•ts le elira. 
J.e Bey rle Tunis Yient rle b3isser pa villon 

elevant les réclamations rle ses crf~aneiel':l et 
les justes obser\·ations des puissances. Il a 
accepté la nomin~tion cl' un Inspecteur ries 
Finances fr·anç:iis qui sera charg•~ de ,·eiller· 
à la rentr~e des lmpôts et au paiemfmt des 
dettes de la Régence. C'est Monsieu ,. Villette, 
qui 3 été rlt!~igrlj à ce sujet plt' le gouve•·
uement fa·anç1is. Il sm-a intéress1nt d'étuclier 
les tt·a,·aux que .. fera ce fonclionnai&·c au voint 
de vue des r·essout·ces de3 re\'cnus du pays, 
de ses chaq;es et de St"?s dettes, comparati,·e· 
ment à ce qué ces divers élèmens a\'aient été 
évalués lorsque les <liflüa·ents Emprunts Tu
nusiens ont été otft!rts à la sousc•·iption pu
blique à Paris Nous ne manc1uerons pas de 
soumeltt·e celle étude à nos lecteurs dès que 
nous pourrons le faire. 

ASPECT DU MARCHÉ. 

Mal~r·é tous ses efforts le ministre des Fi
nances n'a pu fai·I'C baisser· les escomptes. Les 
Bons elu Trésor Q ·12 mois d'échéance qui la 
semaine dernière sc cotaient à ·1 0 1 L'2 so sout 
faits cette semaine :! 1 t 1[2 P.n asséz gl'ande 
quantité. 

En Emprunt Egyptien 1888, il s'est fait eette 
semaine uue centaine de millo lin·es sterling au 
prix de 76 1t'2 à 76 ·t (8. Les appat·euces sont à 
la bais$e surtout pout· la liqnitlalion de fin de 
mois-époque oit il y am·a des \'entes ro .. cées 
à cause ci~ ]a fi.libfessc dt: beaucoup <l'acheteut·s. 

Les chanacs d'abo,·d ftwrnes, finissent par 
faiblir. Il y a eu pas mal de p1·encut·s, mais le 
papier était assez abondant. 

Tradu,clion d'u.ne Cit·culaù·e ett. A t·ahc du 
Minisû:re des Fin.au,ces, concertus-nt les 
propriétaires de terrains Ouclww·ieh 
( à dim.es } , en. date d" 8 Gamad A kher 
~ 28ô ( ·14 Sep~etttb·re ·1869). 
Quoique, sut~ la demande des pt·oprlétai res, 

ces tel·t·aius Ot.tchourieh ( '' ùimes ) aient été 
laissés aprè::; vt!ritieaLion et le.:; dimes fixées 
selon la \·ale ut· de chaque te1•r-ain, cependant 
quelques-un:; de ces p1·opriétaires, ne \'Oulant 
pas payer en argent comptant, d'apt·ès l' th·a
luation f.dte, ont demantlt!, l'anné~ dea·nièrc, 
à payet• en nature, conformément à la décision 
émanée du Conseil Pl'ivé ct revêtue de la 
sanction de Son Altesse. Les demandes ont 
été acceptées, s:wf celles qui a\·aieut été 
pt•ésentées après la récolte, à une date où il 
n'y a\·ait plus possiùilité tl~ pr,1le,·ct· le:; cllmes. 

Comme la nouvelle armée Tou li 4 586 est 
commencée, il

1 
est uécessaia·e cle connaftre, 

dès à pt•ésent, quels sont les (lt'opa·iétail•es de 
1 
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terrains Ouchourieh qui désireront payer eu 
nature le dixième des pa·oduits de leurs terrains 
pom· la susdite année -t 586, a tin que le Malieh 
puisse prendre se~ mesut·es et fait·e prélever, 
en temps oppot'lun, ce dix.ième, par les délé
gués CJU' il tlésignea•a à cet etfet. 

Pout· evite!' tout malmltendu et tout préte~te 
d'ignorance ou autt·es, le .Malieh vient de 
fixer un délai de trente jours, à partir de la 
date ci-dessous, pour la réception, aux. finan
ces mêmes, des ctemande3 tle ceux. qui dé
sirm·ont payt!r les dîmes en nalua·e. Ce délai 
expiré, aucuno clc ces demandes ne sera ad
mise, et les propriétai&·es reLa•·ùatail'es seront~ 
pa1· conséquent, tem1s tlc payer en argent 
comptant les dirnes établies sur leurs terL'3.ins. 

Le Jllinistre des Finances 
( C .\CH~t:T ) lS.MAIL-SEDDIK, 

Le 9 Gammt- _4/chet· 1 86 
(-t5 Septembre i869. ) 

~----------------------------------
Nous a\·ons dit à 1' ,t111:cnire et nous rèpé ·· 

tons que notœ ponséc nous a p!Jartient à nou~ 
seul::; et que nous ne l'econ naissons à pcl'sonne 
le <Ir-oit de uous en tlemandot· compte. 

Il n plu:\ l'A t:lit~ltÎ7'e tl~ ,·oir une équi\·o-~ 
que clans une phr-ase cle noh·e tlerniet· uumé
ro~ peut t'Hr·e aurions nous pu fi•i•·e ce, scr de 
nous même::; cette JWétenclue équi\'oquc, mai!' 
l' t1 tweni re nous cu a ctllc n! même · )!idée en 
uous faisant une menace. 

Il ne p1mt, du 'reste, nous con,·eni•· de conti
nuer uuo discussiou que l'A t1venirc dans se5 
dnux aa·ticlcs semule \·ouloir fail·e tourner à de 
vét·ita bles pt·o,·ocations et dont l'objet ne nou~ 
touche pas d'assez près et n' intét·e.:i:.e pas assez. 
nos lecteut·s. 

Nons n'avons nulle envie dejouea· Je rôle Ue 
Don Quichotte. 

FAITS DIVERS. 

On a été doulonl'eusemeut impressionne 
cette semaine •'l Alex.andt'ie.. r:j" la uou \'elb 
<le la l)t11'te d ' un n~H· ire dt~ la Compagnie 
Périirasu aire ÜI' Ît~nlalo dan~ la m er 1'0 uge, la 
C anwt ic. 

Quatorze per·s :1une~ cu\·it·on aumil)nt perl 
claus ce uaufrage . neuf de l'Jqui(l:l~e et cinq 
passagers, les aut,•es oaut'1-agés u ! ~ pu :'>e· 
réfugie t' sur un i lût et apt'èS v.iugt-qnatm 
heu1·es, ils out t;té t·ecueilli!l paï un na,·irc 
anglais <rui rcntt·ait à Suez. 

Tout le bâtiment , a\-ec ses marchancl•set. 
coa·a·esponclauces ct \'aleurs serait percln. · 

Tt·op peu dP. ciélails uous sont ~r\·enus. 
pour· •ru~ nous puission~ paa·ler. longuement. 
aujour·cl ' hui cie cet évènement; nous y re\·ien
d•·ons pt·ochainement. La sécnrité ete la ua·vi
gation de~ la mer Houge, au moment surtout 
de l'ou vea·t41'e du caual c!e Suez, nous parait 
t•·op inti~J·essan.t pout• que nous ne recher
chions pas la cause •le ce sinistrP., f't Je m y•m 
fi' eu rrriveni•· de nou. \'Cau.( dans ces parajeS. 

Ou nous écl'it de Kartoum que la Colouw 
Eut·opéenuu a complètement clisparu. 

Des douze ou quinze maisons européenne~ 
qui occupaient plus de deux miJie personnes 
pout· le sel'\:ice de leur commerce, il a' en l'este 
pas une. et toutes les relations du centre 
de l'A fa·ique avec Ka rtou rn sont concenta·ées 
dans les mains d'une seule maison dirigée par 
un at·abe . 

Les nèga·es du Kol'dofan , Ju Darfour, du 
Fertile, du Vadaï, etc etc. ont déserté en 
grande pat·tie le mat·ché de Kartoum et sui
Yent rles voies plus longues t"!t plus ·périlleu· 
so~ pom· poaler ltmr·s produits au nm·d à T•·ipo
li, à l'Ouest dans la Huinée. 

Les pt·incipales marchandises qui viennent 
du cent1·e de I'Afr·ique par Kaa·toum, sont. on 
hs sait. les dents d'éléphant. les plumes d'au
truches,les gommes et l'or,maisen petite quao· 
tité et p~a· dessus tout. il n'y a pas très long
temps encore, 1~ esclaves. 



liais le nombre et l'importance d:!s carava
nes, qui appoa·taient t'-utes ces mart!handises. 
sur le march~ cie Kartoum, diminuent tous les. 
jour.J et le comma,·ce avec le centre de rAfri
que dJcroit sen$iblement. L'Egypto ,·oit ainsi 
disp:!raitro une branche importante de ses re
venus. 

11 nous parait intéressant, pour I'Egypte et 
pour le commerce d'importation, d•étudiet· les 
cJuscs qui ontam~né la décarlence du com
merce av.~c r Afa·ique ccntrnle par Kartoum, 
Dong:llah et Assouan, de rechercbe1· si l'incH
gue trafic des P.sclavcs ne se pratique pas enco
.r", bien qu'il n'y ait plus d'Européens à Kar
toum, sur le compte desquels on puisse, com
me on 1'.1 fait d jà, en rejeter la responsa~ 
biliLé, et d'examiner enfin à quelles co uditions 
on pourrait relever de ce côté a\·ec quelque 
sécur:t •, les relations commerciales, qu'il t·st 
si intéressant pour I'Egypte et pour Je com
merce d'importation de consen·er. 

On nous promet de . .; renseignements exac:s 
et <"omplets, que nous nous empa·esserons de 
publie•· ùès que nous les aurons reçus de 
notre correspondant. 

Nous découpons dan3l' Egypte l'a\·is suivant: 

GOUVERNORAT D'ALEXANDRIE. 

AVlS. 
Le Gou\'al·nement, d'après la lettre qui lui 

est adressée en date elu 6 G~hnad Akher • j86 
N° 1 p·lr le Miui:ltère des Fin:mces, a l'bonn~ur 
d•ïnformer le public que mercl·e(H 8 Uagab 
..t~SS ( ~ 8:1b1 .f 535 ) ( coa·respon lant au ~ 3 
octobre 1869 ) il sera proca.lé; d.1ns le à'linis
tère des Finances au Caire, à une encllèr·e 

• publique pour l'achat d'environ ~9,000 boitef: 
de pains à cacfteter, 4 ,,000 rames de papier 
blanc dll diverses qualités, d'enveloppes et 
;t lla·es objets do •l l~s quantités ct qualités 
dêmandées ~eront déta:nJ_,:; dans le cahier 
de.; C•taa·ges. 

Yoil;l une comman la faite pour cionner une 
haute idée du dé\·eloppement de r insh·uction 
en EgypteA 

Sept mi!lions de feuilles de papier? Une 
feuhn ct cl~mie:1,~ ,. habit' 11t. 

Vingt mm r millions de pains à cacheter 
pour tes mini~tères 1 Est-ce que les ~mployés 

en mangent 1 
Pcmnauoi l\acb'~te t-on pas tout cela au 

poids,-
Cela ne f"..outerait probablement pas assez 

cher! 

t .. 'honora',lA lord Napier. duc de Magclala, 
venaat de~ Indes et se rendant en Angleterre, 
est arrh·é ~' Alt:xaudrie. 
-Son Altesse lA Prin. e tuh·itier est venu hier 

vendl-edi dans l'après midi \'Ïsiter sa seignaurie 
à l'bOtel de M. Abbat, où cHe est descendue. 

On lit dans le Courrier de Marseille : 
L 'artilleri~ (]es trois bâtiments cuirassé:~ égyp
tiens. an·i ,·ée rle Londr s depuis vingt jours, 
est déjà e'n batterie à bord de ces na vires, et 
de l'avis des <~nnaisseurs, ces énormes canons 
sont excessivement remarquables comme per
fa<-tion de tra,·ail et solidité. L'IbJ•aimal• en a 
8 et chacune des corvettes 5, dont un est 
monté sur pivot dans· la tour blindée. Ces 
pièces lancent cle:s projectiles de 200 kil.; il y 
en a de toutes les formM. d~ longs, des car
rés, des ogivaus.--cylindriques, des eass1nts, 
des bri~$ et. des pénétrants. En ajoutant à 
ces di vers moyens de destruction, des épe
ro.aa d'une dimension peu commune, on est 
foreé d'a 1ooer que le Vice-roi d'Rgypte pos-

LE PROGRÈS ÉGYPTIEN 

sè.-to une marine rle guerre a\·ec laquelle on 
sem obligo de compter, en cas de conflit im· 
prévu. 

LETTRE DE s. A. L& GRAND~ VIZIR ADRESSÉ& 

A S. A. LE VtcE-Rot. 

J'ai cu l'honneur de rece,·oir la lettre, en 
date du •s courant, que Votre Altesse m'a fait 
remettre par S. E. Talaat Pacha, en répon:se à 
la rlép~che quo paa· oa·dre de Sa Majesté j'avais 
adressrie à Votre Alte~se et qui contenait, a,·ee 
certaines observations, une demande cf'exp1i
cations. La lettt·e de Votre Altesse a •Hé mise 
sous les yeux 'lu Sultan. 

11 est superflu d'exposer à Votre Altesse 
qu'il y a deux attributions importantes qui 
appartiennent au haut apanage de souverai
neté que possble Sa r.-raj~sté. 

En JWemior lieu, l'accroissement progressif 
de ln prospérité et ile la sécurité etes ~miets 

·~ 

firlèles do Sa Majesté ainsi que la consolidation 
des bases de leur bien être et de leur tran
quillité. 

En s~cond lieu le devoir cfe sauvegarder 
absolument les droits légitimes de l'autorité 
sou,·eraine. 

L'Egypte étant une contrée importante et 
une des parties les plus grancles de l'Empire, 
la surYeillance minutieuse rlu complet accom
plissemPnt des de,·oirs déterminés pour sa 
bonne administration est soumise sans con
tredit à Cf\tte règle générale. ..Et il n "y a pas 
lieu d'oxpliqner que la plnp:trt des difficultés, 
des ftiff~rends, des actes cl' oppression et cfe di
lapirlations pro,·ienne,tt dP ce qu'on ne déter
mine pas comme il fant, d'un commun accord 
et rl"une manière sincèt•e, 1a mise en pratique 
t1es droits et des de\·oirs. ll n'cu est pas. moins 
Yrai que les évèneme·sts qui surgissent de 
temps en temps et qni prf!occupentles esprits, 
an sujet tle l'a1lmini~tration dt! I'Eg~·pte, con
firment CH que je ,·iens d'a,·ancer. 

Aux yeux du. gouvernement de Sa 1\lajesté, 
l' Egypte est, sous tons les rapphrls, la partie 
la plus impoa·tante de l'empire; aussi n'est-il 
pas en son pou,·oir ·le permettre la moindre 
atteinte à aucune dos clauses et etes cootlhions 
prescl'ites pa a· le ih·man impé1·ial à l'égard de 
cette conh·ée. 

En con:;équence, la ddtermin.ation incom
plète de la mise en pt-atique des clauses et 
conditions, en ce qu'elles touchent à la hautP 
position de Khétlh·c, peu,·ent fait-e nattro telles 
circons~ances qui causent différe~tcsdiffitmltés. 

Ainsi donc la chose la plus· dig.ne d'atten
tion et qui ~préservera à l'a,•eni.r de pareils 
dangers ct de telles d.fficultés. f:'est la ·fixation 
du modu de la mise en pr-dtique des conditions 
fondamentales. 

Le contenu de la réponse cie Voh·e Altesse a 
facilité la solution de cette impoa·tante ques
tion. Sa Majesté a apprécié et agréé non-seu
lement cette r~ptJuse,mais aussi les ~ssul·ances 
qu'elle renferme sur la parfaite fidélité et sur 
le dé\·ouemenl de Votre Altesse en\•f'rs Sa Ma .. 
jesté Impé1·iale et sur la rHsolution sincèa·e 
prise de ne pas tt·ansgt•esser la spbér·e des de
voirs déterminés. 

Si, dans ma premièa·e lettre, au lieu d'expo
ser fl-anchement cet·taines observations, je les 
eusse dissimulées, la méfiance ses·ait née dans 
les rapports récipr·oques et il aurait pu en ré
sulter grand nombre d'incon,•éniens. En effet, 
le pt·emier devoir de l'Empire ; quand il s'agit 
des questions fondamentales c'est de faire abs
traction des personnalités pour envisager sans 
détour les situations. 

Du l'este il n'était pu douteux que Votre 

.Altesse, a\·ec la sagacité qui la distingue, ne re
conntlt qun les principes posés dans ma premiè
re leUre étaient, aux yeux du gouvernement 
impérial, les points les plus importants et qu.t 
leur préservation de toute atteinte, dau le 
pre:~ent et pour l'avenir, était un di'JS de-woirs 
sacrés de S. M. La réponse de Votre Alteae et 
venue confirmer cette opinion. 

Sa .Majesté a su, en détail, que Votre Altesse 
était pa•ête à effacer toute trace de l'état de 
choses regrettable,qui par des raisons connues, 
a sua·gi depuis quelque temps et que, loin de 
youloir sortir du cercle des devoirs et des pri
vilèges déterminés, elle n'en avait même pas 
conçu la pensée; ce qui a aftit·rué de nouveau 
les honnes ga·âces de Sa Majesté envers elle. 
En conséquence. on a jugé à pl·opos de four
nir à Votre Altesse un moyen convenable de 
mettre à éxécution les bonnes intentions et les 
louables pensées que confh·me sa lettre, pour 
etro1cer ainsi les traces regrettables d'un état 
des choses qu'on désire vivement da part 
et d'autre \'Oir cesser. Le moyen le plus stl ... 
d'arrivet· à ce but consiste dans l'accomplisse
ment des dispositions -claires et précises des 
ftrmans conformément à ce qu~n est dit plus 
baut. A cet etfc.t, je •n'empresse d'indiquer ci
apr~s les mesures dont l'adoption est. nêcea
sail·e. 

D'après les dispositions des firmans accordés 
à r aïeul de Votre Altesse et con fùrmément a.u~ 
conditions renou,·elées par les ordres posté
rieurs, les soldats réguliers égyptiens sont 
consirlc!rés c;omme soldats impériaau leur 
situation, leur tenue, et le tr,mps de leur ser
\'ÎCe ~ont détea·minés, et enfiu l'effectif de rar
mée, fixé pl'imitivement à dit·huit·mille hom
mes, a été plus tard, en ,·ertu d nué autol"isa
tion spéeiale, porté au cbitfre de treute- m1lle 
hommes. 

Votre Altesse ne voudra pas certainement 
dépasser Ctl nomba~e tant que la Sublime~ Porte, 
en cas de besoin, ne la jugerait pas à propos. 
Comme 1'ad1at des fusil~ et des munitions. 
en quantité plus considérable qu'il nrest resle
mentairement nécessaire à ce nombre de sol
dats, est une dépense superflue et inutile. 
Votre Atlesse rcconnaitra la non nécessité de 
plus de deux cent mille fusils à aiguille qui ont 
été achetés précédemment ou récemment eom
tnandés tant en Europe qu'en Amérique. et elle 
s'empressera d'y renoncet·. De même que pour 
ne pas sorti•· des limites des conditions préei
tée3, elle se dispense a a sans aucune doute des 
navires blindés qui sont en cours dé cons
truction à Tl'ieste et en Fl"ance. Et tians le ôas 
où il serait difficile à Votre Altesso de renon._ 
cea·à l'acquisition de ces fusils supE:rOus et dès 
na\·ire:~ blindés, c'est-à-dire si la \'enté ou la 
restitution ne lui en était pai possible, lem· 
acquisition pat• Sa 1\fajesté serait décidée afin 
de facilitet• c~tte h-ansaction. 

Les impôts, d'après le même firman, rloivent 
être perçus en Egypfe au nom du Sultan; mais 
bien que la rentrée des impôts et la dépense 
des re\·enus soient réservét'!' à l'administration 
égyptienne, les stipulations réglant ht pPrcep
ltion des impôts au nom liu Sultan n'ont \)aS 
eur raison d. être tant que Sa Maje~té ignore 
quelles sont les charges qui incombent au~ 
habitants de l' Rgypte ainsi que la nature, le 
chiffa·e et l'emploi des re\'enus. · 

Volt·e Altesse ne manque pas rl' examiner 
attentivement lt!s re\'~nus et les dépenses du 
pays en soumettant avec raison aux. conseils 
l'exposé financier, ainsi que le prouve la 
letlro de Votre Altesse, mais il est absolument. 
nécessaire, aussi bien dans l'intérêt de Volre 
Altesse quo dans celui de la suraté dat pays 



iQ)J6rialcm dt ~tf h;lbjtanh, d' ~fecûonner 
..,., systèmd, ;1t'r.aJlbgeur.. Voire Altesse n'i-
gJUIII':O 'PM qll& les 8Jl!PJ unta engagent· le& fi
JlanetSt® pa.,u pdur let prêtent et pour l' al·e
llin ét rendebt:, SDPfl llUCUD doute, nécessaire 
lw~réation cfhnpôt& SUPJ>lérnentalree afin de 
-pou~olr- au- servieè des intérêts et è. l'amortis
sement du capital '; c'est là une affaire consi
~blè dont ~ n est pas con,•enable de laisser 
la ~spobsabilité à Votre AhèSse seule. Aust;i 
un des ehts bien fai&ants de la volonté impé
rJ~lè est la désir que le budget annuel des 
recette§ ét ttes dépenses soit également ~ou
miS& Sa 1\hj~sté par Votre Altesse. Sll'on 
"oie la nécessité de contracter des emprunts ù 
réttanger, ies raisons devront en être données 
en fàisant crmnaitre les conditions, en indi
quant les résaources destinées à faire facu au 
eervice des intérêts et à l'amortissement du 
eapital, en demandant d'abord, comme par 
le passé, l'autorisation impériale et enfin en 
obtenant un ord1·e par finnan impérial. 

Les relations de rEgypte aw~c les cabinets 
européens se trouvant comprises clans le ce1·
cle des traités de la Sublime Porte aven les 
puissances amies, il avait été formellement 
d6cidé par 1es firmans précités que l'arlmin is
tralion égyptienne n'aurait pas de relations 
directes et officielles avec ce~ puissances. 
Ainsi d'ans J~ cas. où il se présenterait une 
affaire à ré tranger concernant 1' Egypte, il 
importe. comme conséquence de ln dite déci
sion, que cette affaire soit traitée par )a Subli
me Porte et paa· l'intermédiaire officiel de ses 
a.mbassadeurs. Mais <iÎ en Yertu des autorisa
tions impériales contenue~ dans le firmao du :s 
Selfér- 4 284, il devenait nécessaire d'envoyer 
un. fonctionnaire, afin de donner quelques 
explications aux cabinets, au sujet ùes arran-
semenb spéoiaux qui pourront être conclus 
#Vec les étrangers sur les aifaires déterminées, 
et de discuter ces arrangements pal'liculiet·s et 
non officiels, il set•ait trés aisé et conforme 
aull droits, que ee fonctionnah·e eut recours 
aux r.eprésentants de la Sublime Porte rési
dants dans le pay~ où iJ se rendrait et qu'il 
enlreprit la discussion de l'affaire sous Jeur 
directioo officielle. 
L~ assurances dt)noées pnr vott·oAltesso, re

lat.lvement àl$ stricte observation das lois fon
dame.otales qui touchent à la t;écurité des 
9.fSl"IODlleS et des prop-riétés ct à l'honneur 
des habitants~ lois quo doh·E»nt respecte1· les 
fpPCtionnaireG publics de tout l'ang, ont été 
agréés d'une manière toute particulière par 
Sa MajtlSté. qui fait de eaUt.: que3tiou l'olJjet de 
aa plu$ ,-ive sollinHude. ,En conséquence. Sa 
Majesté m'a ordonné d'~jouter que Voh·e Al
tesse d6vra porter de plus en plus son attention 
&Ur Jes mesus•os salutai•·es. Sa ?rlajet~tP est 
persuadée que Votre Altesse r-e permettra 
pas l'état de Gêaa :et de soutl·ranco éprouvé 
œLt.e annti&ei par les pélerin s à Jeur ret ou,. 
pjlr voie d'Egypte. et voudra hien pt•encJ,·e les 
Dl&Sures nécassaires pour Pr4~venir un tel état 
de choses, et qu'elle aura soin de renda·e 
responsables les fonctionnaires qui ont com
mis des actes contt·aires au grâ de Sa Majesté 
et à rhamaniLé. 

Nous reconnaissons Votre Altasse comme 
le plus haut clignitaira de ca grand empire. 
Sa Maiesté e.st persuadée que vous respecterez 
les droits· sacrés cle. Yotr.(t auguste. bienfaiteur, 
et. que, dissipant- toute erœur et tout maJen-
14spdu, -vous mettre~ à éxéctltion Jes.mesures 
CJil8 oous YOtJS indiquoas pour a.voir à assurer 
•~9rœp6rité: et la sécul'ité du: p83'S impérial 
•n && Lrou\·e soos la hante adminish·ation de 

Volre Altnsse .• Nous. nous. di.epcnsons donc 
d'insi:Stett à .ce.sujet .. 

Sa Majesté ayant agré~ l'intention où vous 
êtes de nous honorer de ,·otre visite, je \'Ïens, 
par son ordre, vous adresser Ja p1•ésente pour 
,·ous faia·e p:n·l du plaisit• que Sa Majesté 
éprouvera, après la compléte acceptation des 
principes at des règles posés dans cetle lettre, 
à vous témoigner sa constante bienveillance 
à 1' occasion de Yotre Yisite. 

Bulletin Commercial. 
COTE DES CHANGES. 

Londa·es à vue . . . . . . ., 97 5/8 à 97 3/4 
. \liauque . • 97 ~/8 à 97 -

« 3 fll015 1 commerce < 96 5/8 à 96 3/4 
.&?rance ta vuo . . . . . . . . 3 '8 - à 1/~ o !o 

3 . ~ banque. ~H 9 - à 519 ~ /~ 
« ffiOIS 

1 commerce 1 5 îO - à 520 ~ /2 

OBLIGATIONS. 

Mallieh, Ministère des Finances. 

Echéance ~ à 3 mois - ~ 1'2 ia 8 1 

c 3 ;\ ~· ,\ • 8 -à 8 ~/2 
« !) • 

' a 9 c 8 4/2 ' a 9 i/2 
« 9 à 1~ (( 9 1/?. à 40 
'» ~2 à 45 ('( 1 0 ·1 /2 tl i 1 

' 45 à ~8 « 10 ::li i à 41 
c ~8 à 21 • 41 à 41 4/4. 
(( 2·1 à 2i c H à 11 1!"2 

• 2" à 27 ' à-
(( 27 à 30 • à 
c 30 à 33 « à-

· Bo1~.S des Villages, 

Echéance tlu 8 JaoYier 1870 8 f/~ ;'a 8 .f /'fl 
• tc 187i H -à 11 "'' « 4l 4872 H 1/?. à - -
c ~ 1873 40 - it .fO iflJ., j 
(( Cl i874 --à --. c • -1873 -a --
' 1 1876 --à --

FONDS PUllLICS 

P.&.YEliiENT 
Bmpmnts. D&s COUl'ONS. 

186~. • • • 7 Oto ler mars - 1~ 7bre 
l86t. • • • 7 OtO 1er avril - 1er 8bre 
1868. • • , 7 Oto 14 janvier· 16 jnlllet 
( 4n courant ) • 7 Oto ,. ,. 
(ft.n prochain) 7 OtO ., ,. 
Chemin de ter 7 Oto ter janvier· 1er juillet 
Mustapha--Pa· 

cha pnwU 9 OtO :!2 mal • 22 9bre 
Dalra V ·R, • 7 Oto 8 jo.nvter • 8 juUlet 
Hallm-Pacba. • 8 Oto 1er avril • lor 8bro 
Obi. Médjidiès 10 0(0 8 jnnvier - 8 juillet 
A.ctiona A.ziziof. (&Ll'lfret von!!c.<J) •••• Il. 

82 ltll 
90 
76 Stol 
78 

96 

80 
90 
g9 

COURS DES MONNAIES. 

~'flf) 

Guinée angJaise .. - 97 20/4.0- -
• égyptienne 4 00 
(( russe ...... -79 fS/~0- 8/4.0 
• stambouline -87 30/iO- 20/.iO 

Pièce de 20 francs. -77 06/.f.O- ~ /40 
Sequin lmp. Ault· .. -t.5 :17/40- -
Medjiclié cr~argenl .. -4 6 35/4.0-25/.iO 
CoJJon1lCS. . . . . . . -20 28/ ~0- s; 4.0 
Tallari de Ja Reine.-20 - - 2/iO 
Pièce de 5 Francs &-49~ tOf-i-0- 4/'0 
TaJlal'i,russe ...... -4 &. 21/f.O-Uf'() 

( 
11 

) ex-coupon 

83 
91 

76 lt-l 

97 

80 ltJ 
91 
IJO lt2 

ETABLISSEME.~ BYDBO-rmŒIW. 
DB 

POUQUES-LES ... EAUX Kïme 

SOURCE SAINT; L:ÊGEI\ 

déclarée d'intérêt public par décret iiup-jria.l. 
rlu 4 août 4860. 

EAU ALCALli'\E, fet·rugineuse, iodée et sa
zeuzc, apéritive et reconstituante ordonnée 
rlepnis t•·ois siècles pal· les médecins et em
ployée a,·ec un succès constant dans les mant· 
dies des voie digestives, ua·inaires, génitales et 

affections de sang. 
Ces eaux s'expédient par caisses de 30 

bouteilles ( en très henu ,.e,·a·e )-
sc défie-r des substitu,tions et ex·iger l6 nom 
de la source su,r l' eliquette rose~ .tur la 

capsule et sur le bouchon. 
Fe• c•• 

Pnrx rle la CAISSE clc 30 ncu. 3~ 

'< • Bouteille . . . . . . . -- 7i) 

P ASTII.I.Io~S HHIE:1TJ.\.E8 

F"' C ... 
La IJoite à cli vers at•ùmes . . . ':! 

SELS pout• llAI~S STIIUULANTS 

l..e Rouleau 
Se déHm· des couh·efaçous et exige1• le nQm 

de la Source St Léger, les marques et le 
contrôle de la Sociélé dr. Pougues xnr tous lei 
p1·otl u i ts. 

S'4ldt·cssca· pour t1·aiter à M'Sabin PERA
GALJ..O seul dépositaire à A1exandrie (Egypte. 

·--·~----- ~ - - - ·· · · · ·- ··· ... ···-··---------
F. CORBET 

65, rue Paradis 6f», 

MARSEILLE. 

GRAND ENTREPOT 
De l\feubles Neufs ct d'occasion, ri

ches et ordinaires, Meubles en bois 
sculpté, marqueterie, incrustation 

cuivre et bois noir, etc. 

AMEUBLEMENTS COMPLE:fS 
pour Salon, Chamh1·e, Salles à manger, Bureaux 
&o. en Loi:t de palissandre, acajou, noyor fau. 

ta sie, &c. 

SIÈGES ET SODŒRS ÉLASTIQUES 

GLACES, J,ENDULES, LUSTRES. 

-
N.B.-Les achats. faits dana de bonnes COll• 

ditious, pe•·mettent de vendre à prix rédui ta. 

EXPORTATION 

AU PLAT DORat 

R·ue del Église Anglaue. 

PORCELAL-œs. FAIEHCES, CBII!AUX 
ET AUTRES ARTICLES 

DES MEILLEURES FABBIQIJ~S DE E.RAN.c.B 

Le Propriétairs Glranj E.. IA.OQVIM'. 

General Printing O'c6. llaiJoa Abao. 
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